






















LA VIGIE 

Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros 

Siège social : 2 AV AMPHITRITE, Résidence de Port Ambonne section A1 n° 7 Lots 47 48 

51,  

34300 CAP D'AGDE 

 

 

 

 

 

LISTE DES SOUSCRIPTEURS D'ACTIONS 

 

 

Associé (nom, prénom, adresse Montant de 

l’apport en 

euros 

Montant libéré en 

euros lors de la 

création de la 

société, 

Nombre d'actions 

attribuées en 

rémunération de 

l’apport 

FAGES Sylvain, domicilié au 

74Avenue de la Marjolaine  

34110 FRONTIGN AN 

1 000 € 

Mille euros 

1 000 € 

Mille euros 

100 actions 

Cent actions 

Total 
1 000 € 

Mille euros 

1 000 € 

Mille euros 

100 actions 

Cent actions 

 

Le présent état, qui constate la souscription de 100 (cent) actions de la société LA 

VIGIE, ainsi que le versement de la somme de 1 000 € (mille euros) correspondant à la 

totalité nominale desdites actions, est certifié exact, sincère et véritable par M. FAGES 

Sylvain, associé fondateur et Président. 

  

Fait à AGDE, le 23/07/2019 

 Le Président 
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